
Fi
liè
re
s 
Cu

ni
co

le
s 
et
 A
vi
co

le
s

VOLAILLES FERMIERES
D’AUVERGNE

Volailles issues de souches rustiques et élevées en plein air avec une alimentation à base de céréales

Syndicat des Volailles Fermières d'Auvergne
(SYVOFA)  
78 rue de Paris
03200 VICHY
Tel : 04 70 97 64 42  -  Fax : 04 70 31 70 81
Mail : info@syvofa.com  
Contact : Patricia NIFLE 

7 Labels Rouge acquis entre 1980 et 2002.
IGP obtenue en 1996.
Contrôles par l'organisme certificateur AUCERT.

Extrait du cahier des charges

Zone géographique Région Auvergne et cantons limitrophes 
Races Souches Label Rouge

Types de volailles Poulet blanc ou jaune, pintade, chapon, dinde, poularde. Poulet et pintade
commercialisés sous différentes formes (découpe, entier, frais et surgelé)

Conditions d'élevage Elevage en plein air (parcours herbeux et ombragé)
Densités en bâtiment et sur parcours imposées pour chaque type de volailles

Alimentation
100% végétale, minérale et vitaminique

Part imposée de céréales et sous produits de céréales
(70% pour les pintades, 75% pour les dindes,
80% pour les poulets, chapons et poulardes)

Age d'abattage 81 jours minimum pour le poulet, 94 jours pour la pintade, 150 jours pour
le chapon, 140 jours pour la dinde et 120 jours pour la poularde

Conditions d’abattage Distance entre l’exploitation et l’abattoir de 3 heures ou 100 Kms

Certification 
des carcasses

Poids minimum imposé pour chaque type de volailles
et en fonction de différents types de produits finis (éviscéré ou effilé)

Délai limite
de consommation

10 jours maximum après abattage pour le poulet, 11 jours pour la pintade
et 15 jours pour le chapon, la dinde et la poularde 

en conditionnement à nu ou sous film

Zone d’élevage répondant au cahier des charges



Distribution

Grande et Moyenne Surface (80 % des volumes)
Réseau traditionnel (20 % des volumes)

Production
2 organisations de producteurs :2 organisations de producteurs :

GEVABA
Groupement des Eleveurs de Volailles
du val d'Allier Bourbonnais Auvergne 

ABCA
Association des éleveurs Berry Centre Auvergne
6 intégrateurs :6 intégrateurs :

Voliréa
Yzeure - Allier
FORCE Centre 

Thivat Nutrition Animale
Saint Germain de Salles - Allier

Socalim
Aigueperse - Puy de Dôme

Vey
Rolignac - Haute Loire

Vert Forez 
Saint-Priest en Forez - Loire

6 accouveurs6 accouveurs
5 fabricants d’aliments5 fabricants d’aliments

Abattage
6 abatteurs :

Arrivé Auvergne
Abattoir de Saint Germain des Fosses - Allier

Allier Volailles
Abattoir d’Escurolles - Allier

André Volailles
Abattoir de Combronde - Puy de Dôme

SEDIVOL
Abattoir d’Isserteaux - Puy de Dôme

POUZADOUX
Abattoir à Monteignet sur l’Andelot - Allier

Vey
Abattoir de Polignac - Haute Loire

Mis en forme par la Chambre d'Agriculture du Cantal 
en relation avec la structure gestionnaire de la démarche.

Poids de la filière en 2010

Acteurs économiques de la filière

Nombre de producteurs 320                                             1

Nombre d'animaux labellisés 5,3 millions NC

Type d’animaux labellisés
Poulet blanc : 54 %  Chapon : 1 %

Poulet jaune : 33 % Dinde : 0,33 %
Pintade : 12 % Poularde : 0,2 %

Carcasse poulet label
blanc ou jaune

Age moyen : 84 jours
Poids moyen : 1,2 Kg
80 % de labellisation

Type d'exploitation 
adhérente à la démarche Atelier souvent complémentaire de systèmes à dominante bovin

Prix moyen constaté
sortie exploitation

Grille de l’abatteur dans le cas d’un système intégré (95 % des cas)
5 % d’éleveurs indépendants

Chiffre d’affaires
sortie exploitation 16 millions €

Données totales Données Cantal


